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Gouvernement du Québec

Décret 1374-2018, 28 novembre 2018
ConCernant l’approbation des prévisions budgétaires 
de l’Office des professions du Québec pour l’exercice 
financier 2019-2020

attendu que, conformément au premier alinéa de 
l’article 16.3 du Code des professions (chapitre C-26), 
l’Office des professions du Québec a transmis ses prévi-
sions budgétaires à la ministre de la Justice;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, les prévisions budgétaires de l’Office sont sou-
mises à l’approbation du gouvernement;

attendu que, en vertu du paragraphe 5° du pre-
mier alinéa de l’article 19.1 de ce code, la ministre de la 
Justice a soumis au Conseil interprofessionnel du Québec, 
pour avis, les prévisions budgétaires de l’Office pour 
l’exercice financier 2019-2020;

attendu qu’il y a lieu d’approuver les prévisions bud-
gétaires de l’Office pour l’exercice financier 2019-2020;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

que soient approuvées les prévisions budgétaires de 
l’Office des professions du Québec pour l’exercice finan-
cier 2019-2020, soit un budget de revenus de 11 594 577 $ 
et de dépenses n’excédant pas 12 520 000 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1376-2018, 28 novembre 2018
ConCernant l’approbation de l’entente modifiant 
l’Entente relative à la Cour municipale commune de la 
Ville de Châteauguay

attendu que les villes de Châteauguay, de 
Beauharnois et de Léry et la Paroisse de Saint-Isidore 
sont parties à une entente relative à la Cour municipale 
commune de la Ville de Châteauguay;

attendu que les parties à cette entente désirent en 
modifier les conditions;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 24 
de la Loi sur les cours municipales (chapitre C-72.01) une 
modification à une entente est soumise aux formalités 
prévues au chapitre II portant sur l’établissement d’une 
cour municipale;

attendu qu’en ver tu de l’ar ticle 20 et du  
premier alinéa de l’article 23 de cette loi le gouverne-
ment peut, sur la recommandation de la ministre de la 
Justice qui consulte la ministre des Affaires municipales 
et de l’Habitation, approuver une entente portant sur des 
modifications à l’entente relative à une cour municipale 
commune;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 21 
de cette loi une copie certifiée conforme des règlements et 
de l’entente doit être transmise à la ministre de la Justice 
et la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 
doit en être avisée;

attendu que les municipalités suivantes ont dûment 
adopté, à la date indiquée, un règlement autorisant la 
conclusion d’une entente portant sur des modifications  
à l’entente existante :

Ville de Châteauguay Règlement G-028-18 du 
 18 juin 2018

Ville de Beauharnois Règlement 2018-05 du 
 1er mai 2018

Ville de Léry Règlement 2018-478 du 
 14 mai 2018

Paroisse de Saint-Isidore Règlement 436-2018 du 
 4 juin 2018

attendu que l’entente modifiant l’Entente relative à 
la Cour municipale commune de la Ville de Châteauguay 
a été dûment signée par les municipalités parties  
à l’entente ainsi modifiée;

attendu qu’une copie certifiée conforme des règle-
ments municipaux dûment adoptés et de l’entente a été 
transmise à la ministre de la Justice et que la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation a été avisée 
et consultée;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 23 de cette loi une telle entente entre en vigueur le 
quinzième jour qui suit la date de la publication du décret 
du gouvernement à la Gazette officielle du Québec ou  
à une date ultérieure qu’indique le décret;
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